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1. Prescriptions minimales de l’Institut de France 
 

Prescriptions générales  

Le Concessionnaire est responsable de l’exploitation de la librairie-boutique qui devra être ouverte à 
compter de la Date d’Entrée en Vigueur.  

Le Concessionnaire exploite directement la librairie-boutique et ne peut pas confier son exploitation à 
un tiers.  

La librairie-boutique est ouverte à tous les publics, y compris à ceux qui ne visitent pas le Château.  

La librairie-boutique doit être ouverte au minimum les mêmes jours et aux mêmes horaires que le 
Château. Elle peut être ouverte en dehors des horaires et des jours d’ouverture du Château.  

Offre de la librairie-boutique  

Le Concessionnaire est responsable de l’offre proposée au sein de la librairie-boutique dans le 
respect des prescriptions suivantes :  

(a) l’offre de la librairie-boutique doit être spécifique au Château, c’est-à-dire qu’elle ne doit pas 
reproduire à l’identique une offre déjà proposée dans une autre librairie-boutique ;  

(b) le Concessionnaire doit valoriser le Château et ses Collections en respectant l’esprit de la 
Donation qui figure en Annexe 1 ;  

(c) le Concessionnaire doit proposer une diversité de produits permettant de répondre aux demandes 
des différents publics visitant le Château (e.g. visiteurs français ou étrangers, enfants ou adultes) ;  

(d) au moins en partie des produits vendus dans la librairie-boutique sont en lien avec le Château et 
ses œuvres ;  

(e) le Concessionnaire doit proposer à la vente le catalogue de chaque exposition temporaire. Pour le 
reste, il est libre de proposer une gamme de produits en lien avec chaque exposition temporaire.  

Personnel  

Le Concessionnaire dispose des personnels nécessaires, en nombre et en compétences, pour 
permettre l’exploitation de la librairie-boutique dans les meilleures conditions. Le Concessionnaire 
s’assure que l’ensemble de son personnel en contact avec le public parle le français et l’anglais.   
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2. Engagements du concessionnaire 
 

[La présente Annexe reprendra ici le contenu de la pièce de l’offre correspondante. ] 
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